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Madame CAUMONT et Monsieur DIARRA exposent : 

 

Contexte 

Le Sigidurs doit renouveler ses deux marchés de collecte des déchets ménagers et assimilés : 

- Marché de collecte sur le territoire nord (17COL008) attribué au prestataire de services SEPUR pour le lot n°1 intitulé : 
collecte des ordures ménagères, emballages recyclables, déchets végétaux et encombrants sur le territoire nord du 
Sigidurs et au prestataire de services PAPREC pour le lot n°2 intitulé : collecte du verre en apport volontaire sur le 
territoire nord du Sigidurs.  
Ce marché d’une durée de 5 ans renouvelable 2 fois 1 an, se finalise au 31 octobre 2024. 

- Marché de collecte sur le territoire sud (17COL009) attribué au prestataire de services VEOLIA (OTUS/AUBINE) pour le 
lot n°1 intitulé : collecte des ordures ménagères, emballages recyclables, déchets végétaux et encombrants sur le 
territoire sud du Sigidurs et au prestataire de service MINERIS pour le lot n°2 intitulé : collecte du verre en apport 
volontaire sur le territoire nord du Sigidurs.  
Ce marché d’une durée de 7 ans ferme, se finalise au 30 avril 2025. 

Une procédure unique a été effectuée afin de regrouper l’ensemble des prestations en un seul marché. Un avenant de 
prolongation de 6 mois a été proposé aux prestataires de services SEPUR et PAPREC afin que les contrats du marché de 
collecte sur le territoire nord puissent se finaliser au 30 avril 2025 comme ceux du territoire sud. Ainsi, le nouveau marché 
référencé 24COL01 démarrera sur l’ensemble du territoire du Sigidurs au 1er mai 2025. 

Objet du marché : 

L’objet du marché est la collecte des déchets ménagers et assimilés sur l’ensemble du territoire du Sigidurs. 
Ce dernier est alloti en 3 lots distincts : 
- Lot n°1 : Collecte des ordures ménagères, des emballages recyclables, des déchets végétaux et des encombrants sur le 

territoire nord du Sigidurs ; 
- Lot n°2 : Collecte des ordures ménagères, des emballages recyclables, des déchets végétaux et des encombrants sur le 

territoire sud du Sigidurs ; 
- Lot n°3 : Collecte du verre sur l’ensemble du territoire. 

Afin de finaliser la démarche d’optimisation de la collecte à l’échelle du territoire du Sigidurs, les lots n°1 et n°2 intègrent des 
changements de modalités de ramassage qui seront mis en œuvre au le 1er janvier 2027 : 

- Passage à une collecte sur rendez-vous en habitat pavillonnaire avec une fréquence harmonisée en remplacement 
de la collecte fixe actuellement en place ; 

- Passage à un ramassage 1 fois par semaine en ordures ménagères pour l’habitat pavillonnaire sur la ville de Garges 
les Gonesse ; 

- Passage à un ramassage 1 fois par semaine en ordures ménagères pour l’habitat pavillonnaire sur la ville de 
Sarcelles ; 

- Passage à un ramassage 2 fois par semaine en ordures ménagères pour deux ZAE/ZAC sur la ville de Garges les 
Gonesse ; 

Pour mémoire, les véhicules purement Diesel ou Essence ont été strictement interdits dans le cadre de ce contrat. 



 

 Page 2 sur 8 
 

Durée et estimation du marché : 

La durée de ce marché est de sept (7) ans, reconductible une fois un (1) an soit un total de 8 années. 

L’enveloppe financière prévisionnelle de ce nouveau marché est d’environ 22 250 000 € TTC sur la totalité du marché, soit 8 
ans et répartit de la manière suivante.  

- Lot n°1 : 10 500 000 euros TTC /an ; 
- Lot n°2 : 11 500 000 euros TTC /an ; 
- Lot n°3 : 250 000 euros TTC/an. 

 
Variante 

Une variante facultative peut être produite par les candidats concernant les carburants utilisés par les véhicules affectés au 
marché. Cette disposition concerne tous les lots. 

Tranche optionnelle 

Une tranche optionnelle est prévue pour les lots n°1 et n°2 relative à la mise en place d’une collecte préservante en 
complément de la collecte sur inscription préalable en habitat pavillonnaire et petits collectifs 

Les offres ont fait l’objet d’une analyse selon les critères suivants : 

Lot n°1 et n°2 : 

 Critère n°1 : Prix (100 points), pondération de 40%  

Le critère prix est jugé à partir du document « Détail Quantitatif Estimatif » (D.Q.E) que les candidats doivent remplir et 
remettre à l’appui de leur offre. 

 Sous-Total I = Montant total des prix forfaitaires de la prestation en Phase 1 appliqués sur une durée de 20 mois 
 Sous-Total II = Montant total des prix forfaitaires de la prestation en Phase 2 appliqués sur une durée de 64 mois 
 Sous-Total III = Montant total des prix unitaires de l'offre de base appliqué au Détail Quantitatif 

Estimatif sur la durée du marché, soit 84 mois. 
 Sous-Total IV = Montant total des prix unitaires des Moins-Values (MV) appliqué au Détail Quantitatif 

Estimatif masqué (MV2 + MV5 + MV14) sur la durée du marché, soit 84 mois. 
 Sous-Total V = Montant total des prix unitaires des Plus-Values (PV) appliqué au Détail Quantitatif 

Estimatif masqué (PV1 appliquée aux ordures ménagères + PV1 appliquée aux emballages et papiers 
recyclables) sur la durée du marché, soit 84 mois. 

 Sous-Total VI = Montant total des prix unitaires de la tranche optionnelle appliqué au Détail Quantitatif 
Estimatif sur la durée du marché, soit 84 mois. 

 
L’offre la moins disante obtiendra la note maximum sur le critère prix. L’affectation des points de chacune des autres offres 
s’effectue par application de la formule suivante : (Prix de l’offre la moins disante / prix de l’offre analysée) x 100 

 Critère n°2 : Moyen technique (100 points), pondération 45%  

Ce critère est jugé sur la base du mémoire technique selon les sous-critères suivants : 

- Valeur technique (18 points) (organisation, méthodologie, planning etc..) ; 
- Moyens humains (10 points) ; 
- Remontée d’information, reporting (12 points) ; 
- Moyen mis en œuvre pour améliorer le taux de refus (5 points) 

 
 Critère n°3 : Environnement (100 points), pondération de 15% 

Ce critère est jugé sur la base du mémoire technique selon les sous-critères suivants : 

- Carburation, effort de décarbonation (12 points) ; 
- Autres actions (3 points) 
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Lot n°3 : 

 Critère n°1 : Prix (100 points), pondération de 40%  

Le critère prix est jugé à partir du document « Détail Quantitatif Estimatif » (D.Q.E) que les candidats doivent remplir et 
remettre à l’appui de leur offre. 

L’offre la moins disante obtiendra la note maximum sur le critère prix. L’affectation des points de chacune des autres offres 
s’effectue par application de la formule suivante : (Prix de l’offre la moins disante / prix de l’offre analysée) x 100 

 Critère n°2 : Moyen technique (100 points), pondération 45%  

Ce critère est jugé sur la base du mémoire technique selon les sous-critères suivants : 

- Moyens techniques (20 points) (matériel, mode opératoire…) ; 
- Moyens humains (15 points) ; 
- Remontée d’information, reporting (10 points). 

 
 Critère n°3 : Environnement (100 points), pondération de 15% 

Ce critère est jugé sur la base du mémoire technique selon les sous-critères suivants : 

- Carburation, effort de décarbonation (12 points) ; 
- Autres actions (3 points) 

 

Attribution du marché – lot n°1 

4 entreprises se sont portées candidates pour ce lot 

- OURRY 
- SEPUR 
- PAPREC 
- OTUS 

Les 4 offres sont recevables. 

Les résultats finaux pour le lot n°1 sont les suivants : 

Critère n°1 : Prix issus des Détails Quantitatifs Estimatifs (DQE) proposés par les candidats (prix HT) sur la totalité du contrat 
soit 7 ans ferme. 
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Critère n°2 : Moyen technique  

 

Critère n°3 : Environnement 

 

Classement final : 

 

 L’offre de SEPUR est la mieux disante. 
 Conformément au DQE, ce marché est estimé à 61 640 490 euros HT, tranche optionnelle inclue, sur 

7 ans, soit 8 805 784 millions euros HT/an. 
 Pour mémoire, le coût facturé en 2023 sur le marché actuel 17COL008 (lot n°1) est de                9 168 

021 euros HT/an. 
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Attribution du marché – lot n°2 

4 entreprises se sont portées candidates pour ce lot 

- DERICHEBOURG 
- NICOLLIN 
- PAPREC 
- OTUS 

Les 4 offres sont recevables. 

 Les résultats finaux pour le Lot n°2 sont les suivants : 

Critère n°1 : Prix issus des Détails Quantitatifs Estimatifs (DQE) proposés par les candidats (prix HT) sur la totalité du contrat 
soit 7 ans ferme. : 

 

Critère n°2 : Moyen technique 
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Critère n°3 : Environnement 

 

Classement final : 

 

 L’offre de PAPREC est la mieux disante.  
 Conformément au DQE, ce marché est estimé à 76 217 016 euros HT, tranche optionnelle inclue, sur 

7 ans, soit 10 888 145millions euros HT/an. 
 Pour mémoire, le cout facturé en 2023 sur le marché actuel 17COL009 (lot n°1) est de 9 755 762.13 

euros HT/an. 
 

Attribution du marché – lot n°3 

1 entreprise s’est portée candidate pour ce lot 

- MINERIS 

L’offre est recevable. 

 Les résultats finaux pour le lot n°3 sont les suivants : 

Critère n°1 : Prix issus des Détails Quantitatifs Estimatifs (DQE) proposés par les candidats (prix HT) 
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Critère n°2 : Moyen technique 

 

Critère n°3 : Environnement 

 
Classement final : 

 
 

 L’offre de MINERIS est la mieux disante.  
 Conformément au DQE, ce marché est estimé à 324 725 euros HT/an (65,50 euros HT/tonne). 
 Pour mémoire, le coût facturé en 2023 sur le marché actuel 17COL008 (lot n°2) et 17COL009 (lot n°2) 

relative à la collecte du verre est de 247 675,5 euros HT/an (Entre 45 euros et 56 euros/Tonne) 

 

 

 

 

 

 

 
Attribution du marché n° 24COL01 « Marché de collecte des déchets ménagers et assimilés sur le 

territoire du Sigidurs » 

La décision d’attribution a été soumise à la Commission d’appel d’offres qui s’est réunie le 16 septembre 2024. 

 



 

 Page 8 sur 8 
 

 
Après examen du rapport, il est donc proposé aux membres du Comité syndical de bien vouloir : 

- APPROUVER les termes du marché n° 24COL01 « Collecte des déchets ménagers et assimilés sur le territoire du 
SIGIDURS », tels que détaillés supra, par là-même de la décision d’attribution de la Commission d’Appel d’Offres prise 
en sa séance du 16 septembre 2024 ;  

- AUTORISER Monsieur le Président à signer le marché n° 24COL01, et tous actes y afférents avec la société SEPUR pour 
le lot 1, la société PAPREC pour le lot 2 et la société MINERIS pour le lot 3 ; 

- AUTORISER Monsieur le Président à procéder à sa notification au nom et pour le compte du Sigidurs, et prendre toutes 
décisions nécessaires à son exécution ;  

- DIRE que les dépenses inhérentes à l’exécution du marché sont inscrites au budget de l’exercice correspondant. 


